
Le

Saperin
N°  54  -  Ju i l l e t  2020

Nous venons de traverser une période particulière 
pendant laquelle l’activité s’est trouvée fortement 
ralentie. Le traitement médiatique de cet épisode 
sanitaire en a fait un moment parcouru par la 
peur dont les conseils ne sont pas toujours des 
plus avisés. Montsapey, commune résidentielle 
pour une part, a toutefois été peu touchée par 
l’épidémie quoique touché. 
Les agents techniques de la commune se sont donc 
absentés deux semaines après autorisation. Ils 
ont repris le travail très tôt en l’organisant selon 
les consignes. Le secrétaire de mairie n’a quant 
à lui, pas cessé son activité dans un secrétariat 
fermé au public. Nous les remercions pour leur 
engagement. 
Après errements et débats nationaux animés 
autour de l’opportunité de porter un masque, 
ceux-ci ont pu être distribués grâce au concours 
de la Communauté de communes Porte de 
Maurienne. Toutes les commandes ne sont pas 
arrivées en temps voulu. Cependant, il en reste en 
mairie. Il est donc désormais fait appel au civisme 
de chacun pour éloigner l’épidémie. 
Ce mois de mai aura vu l’installation des conseils 
municipaux dans les communes où un seul tour 
de scrutin aura suffi. A Montsapey, l’exécutif 
compte dorénavant deux adjoints. Bienvenue aux 
nouveaux élus. Le travail ne manque pas. Cette 
équipe municipale se fera un devoir de respecter 
ses engagements programmatiques avec pour 
souci de servir l’intérêt général. 
A noter le départ de nos deux anciens agents 
techniques, Thierry Angelin et Sébastien 
Bouvier pour un congé de disponibilité d’un an 
renouvelable pendant cinq ans. Le premier est 
remplacé depuis novembre 2019 par Clément 
Lavarini sous contrat pour un an à ce jour. Le 
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second, en congé officiel depuis le premier juin 
2020, est remplacé par Fabien Simon, qui nous 
vient de Normandie. Agent territorial depuis 6 ans 
sur la commune d’Evreux mais doté d’un parcours 
professionnel déjà bien étoffé, nous lui souhaitons 
la bienvenue. Nos deux nouveaux agents se 
verront invités à de la formation correspondant 
aux besoins de la commune, notamment dans 
la conduite des engins. Nous espérons qu’ils 
trouveront satisfaction à travailler dans ce cadre 
montagnard et qu’ils sauront répondre aux besoins 
du service public communal. 
L’état d’urgence sanitaire dont on espère qu’il ne 
laissera pas de trace liberticide dans le répertoire 
des droits individuels et collectifs limite à ce jour 
l’activité des associations locales. La traditionnelle 
« vogue » de Montsapey n’aura en effet pas lieu.  
Il faut toutefois noter la naissance de « Lac Noir 
Evènement », association qui avait pour projet la 
mise en place d’un trail sur la commune en 2020. 
Les circonstances lui imposent pour cette année, 
une programmation minimale dont le Président 
Guillaume Brunier nous parle dans ce bulletin. 
Nous souhaitons plein succès à cette nouvelle 
association pour l’année 2021.  
La vie communale reprend ses droits à pas lents. 
Les entreprises étant en reprise d’activité, l’équipe 
municipale engage les contacts afin de travailler à 
la réalisation de quelques projets inscrits dans le 
mandat. Un travail d’étude a débuté sur la réfection 
des gîtes du presbytère et sur la réhabilitation du 
chemin du four notamment.  
Au nom de toute l’équipe municipale, je souhaite 
à toutes et à tous un excellent été et autant que 
possible sans une mauvaise rencontre avec ce 
maudit virus. 

 B. Fargeas
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ELEMENTS DU BUDGET 2020 

 

 

 60 500 €  
 40 000 €  

 412 031 €  

 30 000 €  

 338 863 €  

Dépenses d'investissement 
Emprunts

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Dépenses imprévues

Déficit reporté des années
antérieures

 73 500 €  

 582 150 €  

 4 000 €  

 30 000 €  

 269 729 €  

Recette de fonctionnement 
Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et subventions

Autres produits de gestion
courante
Produits exceptionnels

 62 500 €  

 151 
242 €  

 301 789 €  

 27 000 €  

 338 863 €  

Recette d'investissement 
Dotations et réserves

Subventions d'équipements
reçues
Virement de la section de
fonctionnement
Excédent reporté des années
antérieures
Excédents de fonctionnement
capitalisés

 199 600 €  

 147 500 €  

 49 010 €  
 10 000 €  

 2 000 €  

 182 480 €   40 000 €  

 301 789 €  

 27 000 €  

Dépenses de fonctionnement 
Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion
courantes
Charges financière

Charges exceptionnelles

Atténuations de produits

Dépenses imprévues

Virement à la section
d'investissement

BILAN DES ACTIONS MENÉES ENTRE 2014 ET 2020

Le saviez-vous ?
Les plantes carnivores ne 
poussent pas uniquement dans 
les endroits exotiques. L’une 
d’elle le Droséra rotondifolia 
(à feuilles rondes) pousse 
dans nos montagnes.Les 
milieux humide et acide lui 

sont favorable, c’est pourquoi 
les mouilles du Chenalet lui 
convienne particulièrement

Espèce rare et protégée (Natura 
2000),cette plante insectivore 
présente de petites feuilles 
muni de poils glandulaires 
capables d’engluer et de digérer 

les menus insectes.Par ailleurs 
le droséra possède des vertus 
médicinales utilisées contre 
les verrues et en homéopathie 
contre la toux.
Petite plante ornementale à 
découvrir et à préserver.
C.Robert

Monsieur  le Maire,

Dans le cadre de l’accord gouvernemental passé en janvier 2018 
avec les opérateurs de téléphonie mobile, afin de permettre une 
couverture de qualité de 100% du territoire français, un plan 
de déploiement de nouveaux relais complémentaires au réseau 
existant de téléphonie mobile est en cours dans le département.

L’agence nationale de cohésion des territoires (ANCT) vient 
de nous informer des premiers sites retenus au titre de 2020 
et nous avons le plaisir de vous confirmer, au nom de l’équipe 
projet, que le site recensé sur votre territoire communal a été 
retenu, sur la base de nos propositions.

Le programme national prévoit en effet chaque année qu’un 
arrêté ministériel détaille la liste des sites mobiles à construire 
par les opérateurs, selon un quota défini par département 
à partir de 2019. La sélection est opérée par des comités de 
projets départementaux en charge de recenser et de prioriser 
l’ensemble des sites à couvrir. En Savoie, ce comité, piloté 
par la Préfecture en lien étroit avec le Département, associe 
l’ensemble des établissements publics de coopération 
intercommunale, lesquels ont été sollicités dès le printemps 
2018 pour identifier les besoins ressentis.

Le comité de projet reviendra vers vous très prochainement 
pour vous accompagner dans la mise en œuvre opérationnelle, 
aux côtés de l’opérateur « Leader » désigné, à savoir«  Free 
Mobile » sur votre territoire. Nous vous adressons par ailleurs 
le guide pratique édité par l’ANCT à destination des maires, 
présentant les conditions de mise en œuvre opérationnel du 
dispositif. Je reste à votre disposition en lien avec la préfecture, 
joignable à cette adresse : pref-scpp@savoie.gouv.fr 

Nouvelle antenne relaisL’Adressage
L’adressage (numérotation et noms des rues), initialement prévu 
entre juin et juillet est décalé à l’automne prochain en raison de la 
crise sanitaire du Covid 19.

La Cabane à Livres
La magnifique terrasse de la Maison de la Marie va être agrémentée 
d’une cabane à livres. Nous remercions Christophe Robert qui s’est 
chargé de son aménagement. Les particuliers pourront déposer 
des ouvrages en libre-service. Nous espérons qu’une importante 
fréquentation fera le bonheur des Saperins et des estivants.

Nettoyage du Cimetière
Une équipe de bénévoles a consacré quelques heures au nettoyage 
des tombes du cimetière du village. Il serait souhaitable que cette 
initiative soit reconduite. A cet effet, merci aux volontaires de 
contacter le secrétariat de la mairie. Cette tâche citoyenne aura bien 
évidemment tout l’appui de la municipalité.

Un départ…
Après 20 ans de bons et loyaux services dans la commune de 
Montsapey, Sébastien Bouvier, notre agent municipal a décidé 
de se lancer dans un nouveau challenge. Nous regretterons 
son professionnalisme, ses compétences, sa disponibilité et sa 
convivialité. Cependant, nous lui souhaitons la pleine réussite dans 
son nouveau projet.

... et une arrivée
Nous aurons le plaisir d’accueillir dans le courant de l’été monsieur 
SIMON Fabien. Il viendra compléter auprès de Clément l’équipe 
des employés municipaux.
Agé de 53 ans, il arrive d’Evreux où il exerce déjà depuis plusieurs 
années une activité similaire. Nous lui souhaitons la bienvenue.

Déménagement
Damien Ignaczak, -ancien conseiller municipal -et sa famille 
rejoignent pour des raisons professionnelles la région d’Albertville.
Nous leur souhaitons une bonne continuation.

Aménagements
Montsapey accueille 
• Aux Bruyères, Mme Emeline Verbeck et Mr Alexandre Lanternier
• Au Villaret, Mme Laurence Chagot.
• Au Chef-Lieu, Mr Charmant et Mme Christine Masson
• Au Mollard, Mr Raphael Calvo
• A Beaumollard, Mme et Mr Corinne et Denis Benteym
C’est avec plaisir que nous les accueillons au sein de notre village.

Carnet rose et bleu 
Une nouvelle saperine est venue égayée le foyer de Daniel et 
Nadège Brun le 15 mai 2020. Beaucoup de bonheur pour Juliette et 
félicitations à ses parents.
C’est au Mollard qu’a eu lieu la deuxième naissance, Enzo Jacquin 
a vu le jour le 14 mai 2020 auprès des ses parents Florian et Eva. 
Tous nos bons vœux à cette jeune famille.

Décès
En cette fin du mois de mai, Claude Servoz nous a brutalement 
quitté dans sa soixante dixième année.
Ancien membre du conseil municipal, il a contribué au 
développement de la commune. Eminemment sympathique et 
toujours de bonne humeur, Claude va nous manquer.



L’Association a 10 ans. Que de chemins parcourus, 
restaurations, réalisations conférences, expositions, Journées du 
Patrimoine etc.
Nous pensions faire un jour festif spécial pour cette occasion. 
C’était à l’ordre du jour du conseil d’administration avant notre 
Assemblée Générale en avril 2020 mais la pandémie est arrivée 
et avec le confinement tout a été annulé et pour l’instant nous ne 
pouvons toujours pas nous réunir.
Sébastien Procureur nous a proposé une conférence le 22 août sur 
l’Egypte à ce jour nous ne savons pas si cela sera possible. Dans le 
cas contraire la conférence aura lieu à une date ultérieure.
Pour les Journées Européennes du Patrimoine Mr Luc Moreau 
célèbre glaciologue a été contacté et devait venir faire une 
conférence ce jour-là.
Même interrogation à ce jour nous ne pouvons pas dire si cela sera 
possible.
L’Association est en sommeil mais les adhérents sont prêts à 
reprendre du service.
Nous espérons que vous êtes passés au travers de l’épidémie
Restons positifs et prudents en attendant d’avoir le plaisir de se 
retrouver.
                          Les Membres du bureau

ASSOCIATION MONTSAPEY 
AVENIR ET PATRIMOINE

COMITÉ DES FÊTES DE MONTSAPEY

L’association Lac Noir Evénements
a vu le jour en janvier dernier.

Elle a pour objectif le partage de moments conviviaux autour 
d’activités festives et sportives.
Le 14 juin 2020 devait avoir lieu leur premier événement : le 
Trail du Lac Noir avec ses 22 km et ses 2000 mètres de dénivelé. 
Malheureusement, suite à la situation exceptionnelle, il n’aura pas 
pu avoir lieu mais ce n’est que partie remise pour 2021 avec le 
lancement de cette première édition.
Se voulant acteur de partage sur la commune de Montsapey, des 
animations sont en préparation. Pour commencer, un concours de 
pétanque et de molki aura lieu dans les mois à venir. De plus, un 
challenge sous forme de kilomètre vertical sur deux mois : du 1er 
juillet au 31 aout 2020 se fera de la chapelle de Montsapey jusqu’au 
char de la Turche. Pour finir, un kilomètre vertical chronométré 
début septembre sera réalisé sur ce même tracé.
Montsapey déjà connu pour ses sorties de ski de randonnée aussi 
bien au Grand Arc qu’en direction du Bellachat, ou ses multiples 
randonnées pédestres, se fera connaitre d’une nouvelle façon : un 
côté sportif chronométré et de nouvelles activités ludiques.
Cette association veut dynamiser la montagne et sa commune 
avec l’aide d’habitants d’expérience de tout âge, tout en respectant 
l’environnement.

Thibault Brunier

Plus d’infos :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/vehicules-hors-dusage

1. Projets 2020
Le bureau du Comité des Fêtes de Montsapey réuni le 15 février 
2020 avait élaboré les grandes lignes d’un programme d’animation 
pour l’année 2020 avec comme toujours en point d’orgue la 
Vogue fixée au 16 Août. Ce programme devait être discuté lors de 
l’assemblée générale prévue le samedi 18 avril à 14h à la «Grange 
du Charpentier».
Le Corona virus dont on parlait déjà mi-février, évoquait plus le 
nom d’une bière mexicaine prisée par un ancien président de la 
république qui nous conseillait de manger des pommes, qu’une 
menace. 
Nous ne pouvions pas imaginer la suite funeste de cette épidémie 
qui allait modifier notre façon de vivre et remettre en cause toutes 
nos prévisions. Nous espérons que tous nos bénévoles et leur famille 
soient sortis indemnes de cette épreuve qui perdure.
Nous ne pourrons donc pas cette année organiser la vogue que 
nous connaissons en raison notamment des règles de distanciations 

2. Galette des Rois 2020
La traditionnelle «Galette des Rois offerte» par le Comité des Fêtes 
s’est déroulée le 12 janvier 2020 à la «Grange du Charpentier».
En raison peut être de la date tardive seul une vingtaine de personnes 
était présente. Elles ont pu partager les délicieuses galettes à 
la frangipane ou à la pomme de notre fournisseur testé l’année 
précédente et qui avait fait l’unanimité des participants.
Le couronnement des rois et des reines était arrosé de jus de fruit et 
de crémant de Savoie dans une ambiance chaleureuse animée des 
conversations de début d’année, des projets à venir… égayé par la 
joie des enfants.
Le temps passait agréablement et c’est entre chien et loup que les 
participants se sont quittés heureux de cette belle après midi.

physiques difficiles à respecter. Cependant nous ne souhaitons pas 
une année blanche, mais essayer de nous adapter au contexte et de 
mobiliser en ce sens nos bénévoles qui le souhaitent.

... Dernière minute ...
Une réunion du bureau élargi (conseil d’administration) a été 
organisée le 4 juillet. Pour 2020 les activités suivantes ont été 
retenues :

- Le 25 juillet la fâille au Pont des Rouelles, (la date pourrait être 
modifiée)

- Le 16 Août (jour prévu de la Vogue) la montée pédestre Randens/
Montsapey avec casse-croute tiré du sac à l’arrivée,

- Le 12 septembre «La fête du Cochonnet»

Ces manifestations feront l’objet d’un affichage local. 
Ce programme réduit permettra à notre village de  vivre  pleinement 
cette année si particulière,  tout en respectant les gestes barrière. 



Un virus, même virulent, n’était pas en mesure de contrarier le 
projet de Véronique et Jacky. 
Samedi 20 juin, après deux reports provoqués par le covid, ces deux Saperins 
adoptés de longue date, avaient choisi Montsapey pour se dire oui.

La célébration de leur mariage fut l’occasion d’un moment d’émotion remarqué 
des deux époux. Puis vint le verre de l’amitié et l’occasion de deviser en terrasse 
sous un soleil radieux.

Nous souhaitons à Véronique et Jacky de beaux projets et encore de longues 
années de bonheur.  

3. Retour sur la saison 2019
Par faute de place, le Saperin de janvier 2020, n’avait pas pu 
accueillir la «Fête du Cochonnet» qui s’est déroulée au début du 
mois de septembre.

3.1  La Fête du Cochonnet
Pour la quatrième année consécutive la fête du Cochonnet (tournoi 
de pétanque) s’est déroulée à Montsapey.

3.1.1  Règlement
Pour mémoire, elle est annoncée par affichage, elle est essentiellement 
réservée aux habitants de la commune. Elle se déroule sous forme de 
doublettes. Les inscriptions et cotisations sont prises le jour-même à 
partir de 11h. Cette année la composition des doublettes a été faite 
par tirage au sort. Le tournoi se déroule l’après-midi à partir de 14h 
sur les aires de jeu disponibles de la commune. Les vainqueurs en 
finale reçoivent une coupe remise en jeu chaque année. Pour les 
participants et avec une contribution financière du comité des fêtes 
un repas est proposé au Chaudron où un apéritif est offert par la 
mairie.

3.1.2  Tournoi 2019
Cette année le tournoi s’est déroulé le 7 septembre, le nombre 
d’inscrits a permis la formation au tirage au sort de 10 doublettes. Il 
est dommage qu’un nombre de retardataires n’ait pas pu participer 
au tournoi. Nous les invitons pour l’année prochaine à venir nous 
rejoindre pour les inscriptions du matin où le comité des fêtes offre 
en clôture un verre de l’amitié.
Accompagné d’une petite bise fraîche, les différentes doublettes 
ont joué sur les terrains du Cotter, du Châtaignier et du Chaudron. 
Annick, Christian et Jean Claude ont assuré la logistique du tournoi. 
Les hasards du tirage au sort ont conduit à une finale d’une doublette 
«comité des fêtes» où Jean Sébastien a pu exprimer pleinement ses 
qualités d’artificier laissant sur «le carreau» une doublette mixte 
«élu-comité des fêtes». Celle-ci a chèrement vendu sa peau malgré 
un passage à vide crucial de son pointeur attitré.
Après la remise de la coupe aux vainqueurs et des lots aux finalistes, 
chaque doublette a reçu un lot de participation offert par le CdF et 
un petit souvenir de la mairie. En soulevant la coupe, Jean Sébastien 
a promis qu’il la mettrait sur un piédestal dans la salle de la maison 
de la Marie.
Le tournoi 2019 s’est achevé par un apéritif offert par la Mairie et 
un repas au Chaudron où les acteurs de cette belle journée pensaient 
déjà au prochain tournoi 2020.


